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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Moselle
Question écrite n° 39921

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire une nouvelle fois l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des
transports et du tourisme sur l'erosion acceleree des berges de la Moselle a hauteur de la commune de Malroy.
Lors de la creation du canal a grand gabarit, un ilot rocheux se trouvant dans la boucle de la Moselle et qui
protegeait la commune de Malroy des effets de l'erosion a ete detruit. Depuis lors et compte tenu de plus du
relevement du niveau de l'eau entraine par un barrage, les berges de la Moselle subissent une erosion
acceleree et menacante. Or, il est prevu d'approfondir encore le chenal de la Moselle canalise afin de le mettre
au gabarit rhenan. Bien evidemment, la concretisation d'un tel approfondissement ne peut qu'aggraver une
situation dont les habitants de Malroy ne sont en aucun cas responsables. Les pre-etudes ayant ete lancees, la
municipalite s'etonne de n'etre pas informee par les services de la navigation des mesures de protection et de
sauvegarde qui doivent etre mises en oeuvre en prealable absolu a tout approfondissement. Il souhaiterait donc
qu'il lui indique tout d'abord l'echeancier des etudes, des enquetes publiques et des travaux prevus pour
l'approfondissement de la Moselle a hauteur de Malroy. Il souhaiterait ensuite qu'il lui precise de quelle maniere
l'indispensable concertation avec la municipalite de Malroy sur les moyens de sauvegarde, sera mise en oeuvre.

Texte de la réponse

L'erosion des berges de la Moselle fait l'objet d'une grande attention de la part de l'etablissement public Voies
navigables de France et du service de navigation de Nancy. Sur la commune de Malroy, en particulier, ce
probleme a fait l'objet d'une expertise confiee au laboratoire regional des ponts et chaussees de Nancy en 1984.
L'etude, qui a demontre l'anciennete du pheonomene, a servi de base a l'etablissement d'un plan d'exposition
aux risques de mouvements de terrain sur cette commune, approuve le 4 juillet 1988. D'une maniere generale,
les travaux d'approfondissement entrepris sur la Moselle entrent dans le cadre d'une serie d'amenagements
realises en concertation entre les trois Etats riverains de cette voie d'eau internationale, Allemagne, France et
Luxembourg. En outre le contrat de plan entre l'Etat et la region Lorraine prevoit, au titre du XIe Plan,
l'approfondissement de la Moselle canalisee au mouillage garanti de 3 metres entre le port de Richemont et le
port de Nancy-Frouard, ce qui represente un approfondissement supplementaire de l'ordre de 30 centimetres du
chenal actuel. Des etudes prealables ont ete engagees et, notamment la passation d'un marche d'etude
d'impact le 30 avril 1996. Menee parallelement a l'avant-projet des travaux, l'etude d'impact devrait etre achevee
au printemps 1997, les enquetes administratives et publiques se derouleront a l'automne 1997, et les travaux
d'approfondissement du chenal a hauteur de la commune de Malroy pourraient etre executes au plus tot au
second semestre 1998. Une analyse detaillee des incidences de ces travaux sur les mouvements de terrain
constates a Malroy est naturellement prevue. Des que les premiers resultats de l'etude d'impact seront connus,
la concertation avec la commune de Malroy sera entreprise. Par la suite, et avant toute autorisation de
realisation, les procedures appropriees, enquete Bouchardeau et application de la loi sur l'eau du 3 janvier 1992,
seront conduites.
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